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Risques naturels et technologiques

Information des populations 
de la commune de

Quimperl�

Informer, c’est pr�venir

Le droit � l’information pour les populations soumises aux risques majeurs.

Cette information est pr�ventive. Elle constitue une condition essentielle pour que la population 
connaisse les dangers auxquels elle est expos�e, les mesures de sauvegarde pr�vues par les 
pouvoirs publics et les dispositions qu’elle peut elle-m�me prendre pour r�duire sa vuln�rabilit�. Elle 
vise � pr�parer le citoyen � un comportement responsable face aux risques et � leur possible 
survenance. 
Tel est le but du pr�sent document appel� DICRIM 
(Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs), pour la Ville de Quimperl�.

La pr�vention des risques majeurs.

La pr�vention des risques majeurs regroupe l’ensemble des dispositions � mettre en œuvre pour 
r�duire l’impact d’un ph�nom�ne naturel ou anthropique pr�visible sur les personnes et les biens.
A Quimperl�, nous pourrions �tre confront�s aux risques majeurs suivants : inondations, temp�tes,
mouvements de terrain, feux de for�t, risques industriels, transport de mati�res dangereuses.
La situation de notre commune, travers�e par deux rivi�res l’Isole et l’Ell� qui forment alors la La�ta 
nous rend particuli�rement attentifs et vigilants lorsque la s�curit� de la population est en jeu.
Il ne s’agit pas de dramatiser, mais simplement d’�tre conscient que le risque nul n’existe pas.

Soyons pr�ts � r�agir face � ces �v�nements.

Bonne lecture.

Alain PENNEC
Maire de Quimperl�
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TITRE 1

Quels sont les risques majeurs ?

Les diff�rents types de risques auxquels chacun de nous peut �tre expos� sont regroup�s en 
5 grandes familles :

les risques naturels : avalanche, feu de for�t, inondation, mouvement de terrain, cyclone, 
temp�te, s�isme et �ruption volcanique

Les risques technologiques : d’origine anthropique (les activit�s humaines en sont la cause), ils 
regroupent les risques industriel, nucl�aire, biologique, rupture de barrage…

Les risques de transports collectifs (personnes, mati�res dangereuses) sont des risques 
technologiques. On en fait cependant un cas particulier car les enjeux (voir plus bas) varient en 
fonction de l’endroit o� se d�veloppe l’accident

Les risques de la vie quotidienne (accidents domestiques, accidents de la route…)

Les risques li�s aux conflits

Seules les trois premi�res cat�gories font partie de ce qu’on appelle le risque majeur.

Deux crit�res caract�risent le risque majeur :

Une faible fr�quence : l’homme et la soci�t� peuvent �tre d’autant plus enclins � l’ignorer que  
les catastrophes sont peu fr�quentes

Une �norme gravit� : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et � 
l’environnement.

Les risques li�s aux conflits sont apparent�s aux risques majeurs : en effet, dans notre soci�t� 
d�velopp�e, ils sont caract�ris�s par ces deux crit�res.

Un �v�nement potentiellement dangereux ALEA n’est un RISQUE MAJEUR que s’il s’applique � une 
zone o� des ENJEUX humains, �conomiques ou environnementaux sont en pr�sence.

D’une mani�re g�n�rale le risque majeur se caract�rise par de nombreuses victimes, un co�t 
important de d�g�ts mat�riels, des impacts sur l’environnement : la VULNERABILITE mesure ces 
cons�quences.
Le risque majeur est donc la confrontation d’un al�a avec des enjeux.

Un al�a sismique en plein d�sert n’est pas un risque majeur. Un s�isme � SAN FRANCISCO : voil� 
le risque majeur.

� La d�finition que  je  donne du risque majeur, c’est la menace sur l’homme et son 
environnement direct, sur ses installations, la menace dont la gravit� est telle que la soci�t� 
se trouve absolument d�pass�e par l’intensit� du d�sastre � Haroun TAZIEFF

Ainsi la soci�t� comme l’individu doivent s’organiser pour y faire face.
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TITRE 2

ALERTES ET CONSIGNES

�tre � l’�coute

Le r�seau d’alerte quimperlois est compos� d’une sir�ne, situ�e sur le clocher de l’Eglise Notre 
Dame, Place Saint Michel. Pour v�rifier le bon fonctionnement de la sir�ne, il a proc�d� � un essai 
tous les dimanches � 13 heures (commande locale) et tout les premier mercredi de chaque mois 
(commande pr�fecture).

La sir�ne :

Le d�but d’alerte est caract�ris� par un son montant et descendant d’une dur�e d’une minute. Ce son 
est r�p�t� 3 fois et espac� d’intervalles de 5 secondes.
La fin d’alerte est un signal continu de 30 secondes.

Les radios :

France Bleu BREIZ YZEL (FM 96.8)
Radio Oc�an (FM 99.2)

Il est donc indispensable de poss�der un poste transistor avec piles.

Le site Internet :

Site Internet (www.quimperle.com)
Il r�percute les consignes �  suivre.

http://sidpc.13.u-3mrs.fr/risques.majeurs/c_alerte.htm
http://sidpc.13.u-3mrs.fr/risques.majeurs/c_alerte.htm
http://www.radiofrance.fr/chaines/france-bleu/?tag=breiz
http://www.radiocean.com/accueil.php
http://www.quimperle.com/
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TITRE 3

Le risque INONDATION

Qu’est-ce qu’une inondation ?

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau 
variables ; sur la commune de Quimperl�, elle peut �tre due � une augmentation du d�bit d’un cours 
d’eau provoqu�e par des pluies importantes et durables sur l’Isole et/ou sur l’Ell�, conjugu�es 
�ventuellement � une mar�e importante (cas de la La�ta), avec ou sans temp�te associ�e.

Comment se manifeste t-elle � Quimperl� ?

Elle peut se traduire par :

Un d�bordement de l’Isole, l’Ell� ou la La�ta avec des enjeux particuliers Quai Brizeux, Quai 
Surcouf et d’une mani�re g�n�rale pour l’ensemble du quartier historique de la basse ville.

L’ampleur de l’inondation est fonction :

De l’intensit� et la dur�e des pr�cipitations
Du coefficient de mar�e et des �ventuelles surc�tes (d�pression, vent, etc…)
De la couverture v�g�tale et la capacit� d’absorption du sol
De la pr�sence d’obstacles � la circulation des eaux
Des moyens de lutte mise en œuvre (barri�res anti-inondations Quai Brizeux)

Historique des inondations � Quimperl�

Cet historique se r�sume aux principales inondations sur le Quai Brizeux

- Inondation le 09 f�vrier 1883 :       4,50 M�tres
- Inondation le 12 f�vrier 1990
- Inondation le 11 janvier 1993
- Inondation le 26 d�cembre 1994 : 4,30 M�tres
- Inondation le 17 janvier 1995 :      4,46 M�tres
- Inondation le 12 d�cembre 2000 : 5,80 M�tres*
- Inondation le 20 janvier 2003 :      3,90 M�tres
- Inondation le 15 d�cembre 2011   3,71 M�tres

Remarque : suite aux �v�nements de 2000/2001 des travaux importants ont �t� engag�s � 
Quimperl� afin de lutter contre les inondations.

* Estimation
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TITRE 3 : CONSIGNES DE SECURITE INONDATIONS

MESURES PRISES DANS LA COMMUNE

- Recensement des zones expos�es 
- Mise en place du Plan de Pr�vention des Risques Inondations (PPRI)
- La mise en place d’un syst�me  automatique d’appels (ANTIBIA), pour pr�venir la   population
- La surveillance et l’alerte en cas de danger

Entretien et am�lioration des espaces publics :

- Le curage de l’Isole
- La mise en place d’un clapet mobile
- Reconfiguration des ponts et passerelles (Pont Lovignon, Pont Sal�, Pont Joseph LE ROCH)
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Titre 3 : CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER PAR LES QUIMPERLOIS

AVANT PENDANT APRES

S’informer sur le 
risque, sa   
fr�quence et son  
importance

Mettre hors d’eau les 
meubles et objets 
pr�cieux

 Couper l’�lectricit� 
et le gaz pour �viter 
�lectrocution ou  
explosion

 S’informer de la mont�e des eaux par radio 
ou aupr�s de la Mairie

 Fermer portes, fen�tres, …… pour   ralentir 
l’entr�e de l’eau et limiter les d�g�ts

 Ne pas prendre l’ascenseur pour �viter  de 
rester bloqu�

 Monter dans les �tages avec : Eau potable, 
vivres, papiers d’identit�, radio � piles, lampe 
de poche, piles de rechange,  v�tements 
chauds, vos  m�dicaments.

 Ne pas aller � pied ou en voiture dans une 
zone inond�e, vous iriez au devant du danger

 Ne pas aller chercher vos enfants �  l’�cole, 
elle s’occupe d’eux

 Ne pas t�l�phoner, lib�rer les lignes pour les 
secours

 Ne pas rester dans votre v�hicule, il risque 
d’�tre  emport�

 Vous  tenir pr�t � �vacuer les lieux � la 
demande des autorit�s

 Prendre vos papiers d’identit� et si possible 
fermer le b�timent

 Ecouter la radio pour conna�tre 
les  consignes � suivre

 Informer les autorit�s de tout 
danger

 Aider les personnes sinistr�es 
ou � besoins sp�cifiques

De fa�on plus sp�cifique

 A�rer
 D�sinfecter � l’eau de Javel
 Chauffer d�s que possible
 Ne r�tablir le courant �lectrique 

que si l’installation est s�che
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TITRE 4

Le risque TEMP�TE

Qu’est-ce qu’une temp�te ?

Une temp�te correspond � l’�volution importante d’une perturbation atmosph�rique, dirig�e par une 
d�pression dans laquelle se confrontent deux masses d’air de caract�ristiques tr�s contrast�es 
(temp�rature, humidit�). Cette confrontation engendre un certain nombre de ph�nom�nes (pluies, 
averses), ainsi qu’une variation de pression importante, � l’origine de vents violents. Il n’existe pas de 
d�finition formelle et r�glementaire de la temp�te. En terminologie m�t�orologique, ce terme est 
essentiellement utilis� par la marine, et correspond aux vents moyens (90 km/h)soit 48 nœuds degr� 
10 de l’�chelle de Beaufort, �chelle qui a �t� �tablie par correspondance avec des effets constat�s 
(�tat de mer). La notion de temp�te associ�e � un seuil de vitesse moyenne de vent n’a pas de 
signification pr�cise sur terre, mais il est de coutume de consid�rer ce ph�nom�ne lorsque les rafales 
de vent d�passent le seuil des 100 km/h.

Comment se manifeste t’elle � Quimperl� ?

Elle peut se traduire : 

Des vents : ils sont d’autant plus  violents  que les variations de pression sont importantes et 
rapides, en particulier dans la hausse, � l’arri�re de la perturbation.
Des pluies : elles peuvent provoquer des d�g�ts importants (inondation, glissement de terrain, 
coul�e de boue, …)

Ph�nom�ne li� � l’atmosph�re (temp�te) le 15 octobre 1987

Quels sont les risques de temp�te dans la commune ?

De mani�re g�n�rale, l’ensemble du d�partement du Finist�re est concern�, et principalement les 
communes littorales.

En moyenne et par an, on observe 2 � 3 temp�tes donnant des rafales de vent d�passant 110 km/h.
Ces temp�tes provoquent sur l’ensemble du territoire de Quimperl� des chutes d’arbres, de 
branches, autres objets (�l�ments de toiture), et des coupures sur les r�seaux (�lectrique, 
t�l�phone,…)
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TITRE 4 : CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER PAR LES QUIMPERLOIS

AVANT PENDANT APRES

Pr�voir :

 Rentrer � l’int�rieur les objets 
susceptibles d’�tre emport�s

 Gagner un abri en dur

 Rentrer le b�tail et le mat�riel

 S’�loigner du bord de la mer, 
annuler les sorties en mer

 Arr�ter les chantiers, 
rassembler le personnel, mettre 
les grues en girouette

 V�rifier l’�tat des fermetures et 
de la toiture

S’informer 

 Ecouter les bulletins m�t�o �  
la radio et les consignes de 
sauvegarde

S’informer :

 S’informer du niveau d’alerte, 
des messages m�t�o sur les  
m�dias  (TV, radio …), des 
consignes des autorit�s

Ma�triser :

 Se d�placer le moins possible :
en voiture rouler lentement

Evaluer les dangers et agir :

 Faire r�parer ce qui peut 
l’�tre sommairement (toiture      
notamment …), faire couper  
branches et arbres qui   
menacent de s’abattre

 Ne pas toucher les c�bles 
tomb�s � terre
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TITRE 5

LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN

Qu’est ce qu’un mouvement de terrain ?

Un mouvement de terrain est un d�placement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol ; il est 
fonction de la nature et de la disposition des couches g�ologiques.

Il est d� � des processus lents de dissolution ou d’�rosion favoris�s par l’action de l’eau et de 
l’homme.

Comment se manifeste t’il � Quimperl� ?

Il peut se traduire par :

des glissements ou �croulements ponctuels sur des falaises ou des murs de pierres s�ches plus 
ou moins modifi�es par l’homme (Boulevard de la Gare, Quai Brizeux : montagne Sainte 
Catherine, rue de l’Enfer, rue de Quimper, rue Thiers, rue des Anciens Abattoirs, rue Terre de 
Vannes, Avenue du Coat Ka�r)

Quel est l’historique du ph�nom�ne dans la commune ?

Mouvement de terrain Quai Brizeux le 25 d�cembre 1999

Remarque : � titre pr�ventif, des travaux importants ont �t� r�alis�s en 2003 sur la montagne 
Sainte Catherine afin de prot�ger des habitations.
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Les mouvements de terrain
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TITRE 5 : CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER PAR LES QUIMPERLOIS

CONDUITE � TENIR PAR LES SINISTRES

D�s qu’ils observent l’apparition de fissures ou un changement de la stabilit� du sol, les 
habitants doivent le signaler � la mairie, qui en informera les services comp�tents (la 
Pr�fecture et les pompiers.

AVANT PENDANT APRES

En cas d’�boulement, de chutes de pierres ou de glissement de terrain

 S’INFORMER

- des risques  encourus 
- des consignes de

sauvegarde

Ecouter la radio : les premi�res 
consignes seront donn�es par 
l’antenne de France Bleu Breiz 
Yzel (FM 96.8) et Radio Oc�an 
(FM 99.2).

 EVACUER LES BATIMENTS.

- Fuir lat�ralement, ne pas 
revenir sur ses pas

- Gagner un point en hauteur,    
ne pas entrer dans un  
b�timent endommag�

 EVALUER :

- les d�g�ts,
- les points dangereux (s’en 

�loigner).
- Informer les autorit�s

En cas d’effondrement du sol

 S’INFORMER

- des risques  encourus 
- des consignes de

sauvegarde

Ecouter la radio : les premi�res 
consignes seront donn�es par 
l’antenne de France Bleu Breiz 
Yzel (FM 96.8) et Radio Oc�an 
(FM 99.2).

 A L’INTERIEUR

D�s les premiers signes, 
�vacuer  les b�timents et ne 
pas y retourner, ne pas prendre 
l’ascenseur

 A L’EXTERIEUR

S’�loigner de la zone     
dangereuse
Respecter les consignes des 
autorit�s
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TITRE 6

LES FEUX DE FOR�TS

Comment surviennent les feux de for�ts ?

Les feux de for�ts sont des incendies qui se d�clarent et se propagent sur une surface d’au moins 
1 hectare de for�t ou de landes.

Pour se d�clencher et progresser, le feu a besoin des trois conditions suivantes :

Une source de chaleur (flamme, �tincelle) : tr�s souvent l’homme est � l’origine des feux de 
for�ts par imprudence (travaux agricoles et forestiers, cigarettes, barbecue, d�p�ts d’ordures…), 
accident ou malveillance
Un facteur de  propagation : le vent, qui active la combustion ;
Un combustible (v�g�tation) : le risque de feu est plus li� � l’�tat de la for�t (s�cheresse, 
disposition des diff�rentes strates, �tat d’entretien, densit�, relief, teneur en eau…) qu’� l’essence 
foresti�re elle-m�me (ch�ne, conif�res…)

Quels sont les risques de feux de for�ts � Quimperl� ?

Le risque de feu de for�t et de landes concerne surtout la for�t domaniale de Toulfo�n.
Cette for�t est g�r�e par l’ONF qui a la charge des op�rations d’am�nagement (d�broussaillage, 
pistes d’acc�s pompiers, pare-feux, puits d’eau,…) et la sensibilisation de la population sur les 
risques de feux de camp, agricoles et forestiers, barbecue, cigarettes, d�tritus…)

A ce jour la for�t de Toulfo�n n’a pas connu d’incendie grave.

ENSEMBLE PROTEGEONS LA FOR�T
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TITRE 6 : CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER PAR LES QUIMPERLOIS

CONDUITE A TENIR PAR LES SINISTRES

AVANT PENDANT APRES

Rep�rer les chemins d’�vacuation 
et les abris

Pr�voir les moyens de lutte 
(points d’eau, …)

D�broussailler autour des 
habitations et le long des voies 
d’acc�s

V�rifier l’�tat des fermetures 
(portes, volets et de la toiture…)

Informer les sapeurs-pompiers le 
plus vite et le plus pr�cis�ment 
possible   (18 et 112)

Si possible, attaquer le feu
Ouvrir le portail de votre terrain 

pour faciliter l’acc�s des pompiers
Fermer les bouteilles de gaz 

situ�es � l’ext�rieur et les �loigner 
si  possible du b�timent

Respirer � travers un linge
humide

A pied, rechercher un �cran 
(rocher, mur)

En voiture, ne pas sortir
Dans la nature s’�loigner dos au 

vent en se dirigeant sur les c�t�s
du  front du feu

Rester � votre domicile ou entrer 
dans le b�timent le plus proche : 
un b�timent bien prot�ger est le 
meilleur   abri

Fermer et arroser les volets, les 
portes et les fen�tres

POUR EVITER DE PROVOQUER 
DES APPELS D’AIR

Boucher avec des chiffons 
mouill�s toutes les entr�es d’air 
(a�rations,  chemin�es, …)

Arr�ter la ventilation, rentrer les 
tuyaux d’arrosage, la fum�e arrive 
avant le feu

Suivre les consignes des 
pompiers, ils connaissent le 
danger

GARDEZ VOTRE CALME, 
LES SERVICES ARRIVENT

Eteindre les foyers r�siduels
A�rer et d�sinfecter les pi�ces
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Consignes et bons réflexes

Dégagez les vois d'accès et les   
cheminements d'évacuation

Arrosez les abords

Fermez les vannes de gaz et de produits 
inflammables

L'INCENDIE EST A VOTRE PORTE

Rentrez rapidement dans le   
bâtiment en dur le plus proche

Fermez volets, portes et fenêtres

Calfeutrez avec des linges 
mouillés

Ne vous approchez jamais d'un  
feu de forêt

Ne sortez pas sans ordre des    
autorités

Si vous êtes témoin d'un départ de feu, alertez les Pompiers.
Tél : 18 (poste fixe) 112 (portable)



18

TITRE 7

LE RISQUE INDUSTRIEL

Qu’est ce que le risque industriel ?

Le risque industriel majeur est un �v�nement accidentel se produisant sur un site industriel et 
entra�nant des cons�quences imm�diates graves pour le personnel, les riverains, les biens et 
l’environnement.

Afin d’en limiter la survenue et les cons�quences, les �tablissements les plus dangereux sont soumis 
� une r�glementation stricte et � des contr�les r�guliers.

Comment peut se manifester le risque industriel � Quimperl� ?

Les principales manifestations du risque industriel sont :

L’incendie par inflammation d’un produit au contact d’un autre, d’une flamme ou d’un point chaud, 
avec risque de br�lures et d’asphyxie

L’explosion par m�lange entre certains produits, lib�ration brutale de gaz avec risque de 
traumatismes directs (onde de choc, flux thermique, projection d’�clats ou de d�bris)

La dispersion dans l’air, l’eau  ou le sol de produits dangereux avec toxicit� par inhalation, 
ingestion ou contact

Quel est l’historique du ph�nom�ne dans la commune ?

Il existe plusieurs zones industrielles et commerciales sur le territoire de la commune de Quimperl� :
Kervidannou, Kergoustiou (risque Ammoniac), K�risole (risque Chlore), Kerfleury, Kergoaler, 
Villeneuve Braouic. Les industries locales exercent dans les domaines de l’agroalimentaire et du 
papier. Ces entreprises mettent en œuvre des politiques de pr�vention et de gestion des risques.
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TITRE 7 : CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER PAR LES QUIMPERLOIS

CONDUITE POUR LES RISQUES INDUSTRIELS

AVANT PENDANT APRES

 S’informer sur 
l’existence ou non 
d’un risque

Evaluer sa 
vuln�rabilit� par 
rapport au risque 
(distance par rapport 
� l’installation, nature 
des risques)

Bien conna�tre le 
signal d’alerte pour le 
reconna�tre le jour de 
la crise

Ob�issez aux 
consignes des 
services de secours :

.

 Si vous êtes témoin : donnez l’alerte (sapeurs 
pompiers : 18, depuis un poste fixe ; 112, depuis 
un portable), en pr�cisant le lieu exact, la nature 
du moyen de transport, le nombre approximatif 
de victimes, le num�ro du produit et le code 
danger, la nature du sinistre (feu, fuite, 
explosion…)

 S’il y a des victimes ne les d�placez pas, sauf 
en cas d’incendie ; ne devenez pas une victime 
suppl�mentaire en touchant le produit et en vous 
approchant en cas de fuite.

 Si un nuage toxique vient vers vous : fuyez si 
possible selon un axe perpendiculaire au vent, 
invitez les autres t�moins � s’�loigner ET 
TROUVEZ UN LOCAL OU SE CONFINER 
(dans tableau risque industriel)

Si vous �tes confin�, 
d�s que la radio
annonce la fin d’alerte, 
a�rez le local o� vous 
�tes.
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TITRE 8

LE RISQUE DE TRANSPORT
DE MATIERES DANGEREUSES

T.M.D.

Qu’est ce que le risque de transport de mati�res dangereuses ?

Le risque de transport de mati�res dangereuses est cons�cutif � un accident se produisant lors du 
transport, par voie routi�re, ferroviaire, a�rienne, d’eau ou par canalisation, de mati�res dangereuses. 
Il peut entra�ner des cons�quences graves pour la population, les biens et/ou l’environnement.

Quels sont les risques pour la population � Quimperl� ?

Les produits dangereux sont nombreux : ils peuvent �tre inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs 
ou radioactifs.

Les principaux dangers li�s aux T.M.D. sont :

L’explosion occasionn�e par un choc avec �tincelles, par le m�lange de produits… avec des 
risques de traumatisme directs ou par l’onde de choc

L’incendie � la suite d’un choc, d’un �chauffement, d’une fuite…avec des risques de br�lures et 
d’asphyxie

La dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et le sol de produits dangereux avec risques 
d’intoxication par inhalation, par ingestion ou par contact

Le territoire de la commune est parcouru par une ligne ferroviaire qui traverse  en particulier le centre 
ville, une route nationale RN165, un r�seau dense de routes d�partementales et un r�seau urbain de 
gaz de ville.

Quel est l’historique du ph�nom�ne dans la commune ?

A ce jour aucun incident n’a �t� recens� � Quimperl�

LA VIGILANCE S’IMPOSE
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En cas d’accident, consignes et bons r�flexes.

Consignes et bons r�flexes
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TITRE 8 : CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER PAR LES QUIMPERLOIS

AVANT PENDANT APRES

Savoir identifier un 
convoi de 
marchandises 
dangereuses

Si vous �tes t�moin d’un accident TMD

 Prot�ger : pour �viter un � sur-accident �, baliser le lieu 
du sinistre avec une signalisation appropri�e. Ne pas 
fumer.

 Donner l’alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112) et � la 
gendarmerie (17 ou 112)
Dans le message d’alerte, pr�ciser si possible :

- le lieu exact (commune, nom de la voie, point 
kilom�trique, etc.)
- le moyen de transport (poids lourd, canalisation, train, 
etc…)
- la pr�sence ou non de victimes
- la nature du sinistre ; feu, explosion, fuite, 
d�versement, �coulement, etc.…
- le cas �ch�ant, le num�ro du produit et le code danger

 En cas de fuite de produit :

- Ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit 
(en cas de contact : se laver et si possible se changer)

- Quittez la zone de l’accident : s’�loigner si possible 
perpendiculairement � la direction du vent pour �viter 
un possible nuage toxique

- Rejoindre le b�timent le plus proche et se confiner (les 
mesures � appliquer sont les m�mes que celles 
concernant le � risque industriel �

Dans tous les cas, se conformer aux consignes de 
s�curit� diffus�es  par les services de secours.

Si vous vous �tes mis � 
l’abri, a�rer le local � la 
fin de l’alerte diffus�e 
par la radio
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Nomenclature des TMD

Une signalisation par pictogrammes permettant d’identifier rapidement le produit en cas 
d’accident

Etiquettes de danger :
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TITRE 8

LE RISQUE SISMIQUE

Qu’est ce qu’un mouvement de terrain ?

Le risque sismique est pr�sent partout � la surface du globe, son intensit� variant d’une r�gion � une 
autre. La France n’�chappe pas � la r�gle, puisque l’al�a sismique peut �tre tr�s faible � moyen en 
m�tropole, pouvant engendrer quelques milliers de victimes, et fort aux Antilles, o� le nombre de 
victimes d’un s�isme pourrait �tre de plusieurs dizaines de milliers. La politique fran�aise de gestion 
de ce risque est fond�e sur la pr�vention : information du citoyen, normes de construction (afin que 
les b�timents ne s’effondrent pas pendant un s�isme), am�nagement du territoire, am�lioration de la 
connaissance de l’al�a et du risque sismique, surveillance sismique, pr�paration des secours et prise 
en compte du retour d’exp�rience des crises. 

Comment se manifeste t’il � Quimperl� ?

Le risque existant est tr�s faible dans notre r�gion

La pr�-alerte et l’alerte sont d�clench�es par la Pr�fecture
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Une carte de vigilance d�finit 4 niveaux :

ROUGE
Une vigilance absolue s’impose : des ph�nom�nes m�t�orologiques dangereux d’intensit� 
exceptionnelle sont pr�vus, tenez-vous r�guli�rement au courant de l’�volution m�t�orologique et 
conformez-vous aux conseils ou consignes �mis par les pouvoirs publics

ORANGE
Soyez tr�s vigilant : des ph�nom�nes m�t�orologiques dangereux sont pr�vus, tenez-vous au 
courant de l’�volution m�t�orologique et suivez les conseils �mis par les pouvoirs publics

JAUNE
Soyez attentifs si vous pratiquez des activit�s sensibles au risque m�t�orologique : des ph�nom�nes 
habituels dans la r�gion, mais occasionnellement dangereux (temp�te, pluies violentes, ….) sont en 
effet pr�vus : tenez-vous au courant de l’�volution m�t�orologique.

VERT
Pas de vigilance particuli�re.
Elle concerne cinq types d’�v�nements rep�r�s par les pictogrammes associ�s � chaque 
d�partement concern� :
Vent violent
Fortes pr�cipitations
Orages
Neige
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TITRE 9 

LISTE DES TEXTES REGLEMENTAIRES

Loi N° 76 663 du 19 juillet 1976
Relative aux Installations Class�es pour la Protection de l’Environnement

Loi N� 82-600 du 13 juillet 1982
Relative � l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles

Arr�t� Pr�fectoral N� 2006-0660 du 21 juin 2006
R�glementation sur  la pr�vention des incendies de for�ts et landes dans le d�partement du Finist�re

Loi N� 87-565 du 22 juillet 1987
Relative � l’organisation de la S�curit� Civile, � la protection de la for�t contre l’incendie et � la 
pr�vention des Risques Majeurs

D�cret N� 90-918 du 11 octobre 1990
Relatif � l’exercice du droit � l’information sur les Risques Majeurs, pris en application de l’Article 21 
de la loi du 22 juillet 1987

D�cret N� 91-461 du 14 mai 1991
Relatif � la pr�vention des Risques Sismiques

Loi N� 92-3 du 3 janvier 1992
Dite � Loi sur l’Eau �

Loi N� 95-101 du 2 f�vrier 1995
Relative au fonctionnement de la protection de l’environnement (notamment : principes et 
m�thodologie d’�laboration du Plan de Pr�vention des Risques Naturels d’inondation), dite � Loi 
Barnier �

Directive 96/82/C.E. du Conseil (de l’Union Europ�enne) du 9 d�cembre 1996
Concernant la ma�trise du danger li� aux Accidents Majeurs impliquant des substances dangereuses, 
dite � SEVESO 2 �, abroge � SEVESO 1 � sauf notifications ; plans d’urgence et mesures 
d’informations du public jusqu’� leur remplacement par de nouvelles dispositions

Loi N� 2003-699 du 30 juillet 2003
Relative � la pr�vention des risques technologiques et naturels et � la r�paration des dommages

D�cret n� 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif � la pr�vention du risque sismique

D�cret n� 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant d�limitation des zones de sismicit� du 
territoire fran�ais

http://www.industrie.gouv.fr/sdsi/deei/wl190776.htm
http://www.anena.org/jurisque/reglement3/txtfondat/l82600.htm
http://www.finistere.pref.gouv.fr/J-Actu/Risque_incendie/arrete_feux_2006.pdf
http://admi.net/jo/INTX8700095L.html
http://www.aude.pref.gouv.fr/ddrm/docs/7.html
http://aida.ineris.fr/textes/decrets/text2093.htm
http://aida.ineris.fr/textes/lois/text0273.htm
http://admi.net/jo/ENVX9400049L.html
http://aida.ineris.fr/textes/directives/text0487.htm
http://admi.net/jo/20030731/DEVX0200176L.html
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